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©  Bouchon  allumeur. 

©  Bouchon  allumeur  à  retard  pour  engin  pyro- 
technique,  notamment  grenade  à  lancement 
manuel  ou  mécanique,  comportant  un  corps  (4) 
muni  d'un  mécanisme  de  commande  compre- 
nant  un  levier  (1)  de  déclenchement  et  un  méca- 
nisme  de  percussion  (28)  coopérant  avec  un 
module  pyrotechnique  primaire  pourvu  d'une 
amorce  (3),  d'une  composition  retardatrice  (9), 
d'un  explosif  primaire  (13)  aptes  à  assurer  l'ini- 
tiation  de  la  charge  de  l'engin  associé  et  agencé 
de  façon  que  l'explosif  primaire  (13)  ne  puisse 
être  initié  sans  passer  par  l'intermédiaire  de  la 
composition  retardatrice,  le  module  pyrotech- 
nique  primaire  (5)  étant  déplaçable  axialement 
dans  ledit  corps  vers  la  charge  principale,  des 
moyens  (2)  de  maintien  du  module  pyrotech- 
nique  primaire  (5)  écarté  axialement  de  la 
charge  principale  (19)  et  un  écran  (12a,  15) 
interposé  entre  la  charge  principale  et  la  partie 
terminale  du  module  pyrotechnique  primaire 
contenant  l'explosif  primaire  (13),  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  (2)  de  maintien  du  module 
pyrotechnique  primaire  (5)  écarté  axialement  de 
la  charge  principale  (19)  sont  des  moyens 
exclusivement  mécaniques,  actionnés  par  le 
levier  de  déclenchement  (1)  et  en  ce  que  l'écran 
interposé  entre  la  charge  principale  et  la  partie 
terminale  du  module  pyrotechnique  primaire 
(5),  comporte  une  capsule  (15)  de  fermeture 
d'un  godet  (18)  contenant  la  charge  principale 
(19)  et  une  pastille  (12a)  portée  par  l'extrémité 
du  module  pyrotechnique  primaire  (5)  conte- 
nant  l'explosif  primaire  (13)  et  engagée  dans  la 
capsule  (15),  la  pastille  (12a)  et  la  capsule  (15) 
étant  conformées  pour  être  solidarisées  l'une 
avec  l'autre  en  cas  d'excitation  de  l'explosif 
primaire  (13)  en  position  de  stockage  et  créer 
une  barrière  physique  à  l'onde  de  choc  ou  aux 
éclats. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  perfection- 
nement  aux  bouchons  allumeurs  à  retard  pour  engins 
pyrotechniques,  ces  engins  pouvant  être  notamment 
des  grenades  utilisables  à  la  main  ou  avec  des 
moyens  mécaniques  de  lancement,  et  ayant  des  fonc- 
tions  explosives,  fumigènes,  éclairantes  ou  combi- 
nées. 

Le  brevet  français  n°  76  00  800  décrit  un  bouchon 
allumeur  pourvu  d'un  levier  de  déclenchement  muni 
d'une  goupille  de  verrouillage  et  associé  à  un  méca- 
nisme  de  percussion  d'un  module  pyrotechnique 
étanche.  Celui-ci  comprend  une  amorce,  une  compo- 
sition  retard,  un  explosif  primaire  et  une  charge  prin- 
cipale  d'amorçage  aptes  à  assurer  l'initiation  de  la 
charge  de  l'engin  associé,  ce  module  étant  solidarisé 
de  manière  étanche  avec  le  corps  du  bouchon. 

Ce  bouchon  présente  l'avantage  de  garantir  une 
étanchéité  suffisante  entre  le  système  d'allumage  et 
les  autres  éléments  constitutifs  de  la  chaîne  pyrotech- 
nique  du  module,  de  telle  sorte  que  l'explosif  primaire 
ne  puisse  être  initié  autrement  que  par  l'intermédiaire 
de  la  composition  retard. 

La  première  addition  n°  76  17  248  au  brevet  pré- 
cité  décrit  des  moyens  pour  guider  en  rotation  le  levier 
de  déclenchement  sur  un  secteur  angulaire  détermi- 
né,  après  déverrouillage  de  ce  levier,  de  façon  à  per- 
mettre  un  échappement  quasi-instantané  du  levier  en 
question  aussitôt  qu'il  a  dépassé  le  secteur  angulaire 
de  guidage.  Suivant  un  mode  de  réalisation  préféré, 
le  corps  du  bouchon  est  ainsi  pourvu  de  deux  rampes 
latérales  agencées  sous  le  levier  de  déclenchement, 
de  manière  à  guider  ce  dernier  en  rotation  après  dé- 
verrouillage,  par  coopération  des  rampes  avec  deux 
joues  latérales  correspondantes  du  levier. 

Dans  ces  deux  réalisations  connues,  le  module 
pyrotechnique,  qui  est  monté  à  poste  fixe  par  rapport 
au  corps  du  bouchon,  constitue  une  chaîne  pyrotech- 
nique  complète,  capable  de  fonctionner  en  cas  d'ex- 
citation  accidentelle  de  l'amorce,  en  dehors  du  dé- 
clenchement  mécanique  normal  par  le  levier  et  son 
mécanisme  de  percussion  associé,  ce  déclenche- 
ment  normal  comprenant  dans  l'ordre,  le  dégoupilla- 
ge,  l'échappement  du  levier  et  la  percussion  de 
l'amorce. 

On  a  ainsi  observé  que  des  grenades  à  main  peu- 
vent  exploser  accidentellement  en  cas  de  chute  sur 
un  sol  très  dur,  de  stockage  prolongé  dans  des  locaux 
à  température  anormalement  élevée,  d'exposition  à 
des  champs  électromagnétiques  entraînant  soit  des 
courants  induits  soit  la  formation  de  charges  électros- 
tatiques  pouvant  conditionner  soit  par  action  directe 
soit  par  décharge,  un  fonctionnement  intempestif 
d'amorce. 

Dans  le  but  d'améliorer  la  sécurité  du  stockage  et 
de  l'utilisation  de  ces  engins  pyrotechniques,  notam- 
ment  en  supprimant  tout  risque  de  déclenchement  ac- 
cidentel  de  la  charge  principale  d'amorçage  et  par 
conséquent  de  la  charge  de  l'engin  correspondant,  le 

brevet  français  n°  78  17  119  a  décrit  un  bouchon  al- 
lumeur  dans  lequel  le  module  pyrotechnique  est  sé- 
paré  de  la  charge  principale  d'amorçage,  et  le  bou- 
chon  allumeur  est  muni  d'un  dispositif  de  sécurité  ca- 

5  pable  d'interdire  le  déclenchement  de  la  charge  prin- 
cipale  d'amorçage  dans  le  cas  où  l'excitation  de 
l'amorce  a  une  origine  autre  que  le  mécanisme  nor- 
mal  de  percussion  du  bouchon. 

La  présente  invention  concerne  plus  précisément 
10  les  bouchons  allumeurs  de  ce  dernier  type.  Elle  vise 

à  procurer  de  nouveaux  moyens  pour  constituer 
l'écran  d'interruption  entre  le  module  pyrotechnique 
et  la  charge  finale  afin  de  renforcer  encore  la  sécurité 
de  stockage  et  d'utilisation  du  bouchon  allumeur. 

15  Elle  a  donc  pour  objet  un  bouchon  allumeur  à  re- 
tard  pour  engin  pyrotechnique,  notamment  grenade  à 
lancement  manuel  ou  mécanique,  comportant  un 
corps  muni  d'un  mécanisme  de  commande  compre- 
nant  un  levier  de  déclenchement  et  un  mécanisme  de 

20  percussion  coopérant  avec  un  module  pyrotechnique 
primaire  pourvu  d'une  amorce,  d'une  composition  re- 
tardatrice,  d'un  explosif  primaire  aptes  à  assurer  l'ini- 
tiation  de  la  charge  de  l'engin  associé  et  agencé  de 
façon  que  l'explosif  primaire  ne  puisse  être  initié  sans 

25  passer  par  l'intermédiaire  de  la  composition  retarda- 
trice,  le  module  pyrotechnique  primaire  étant  déplaça- 
ble  axialement  dans  ledit  corps  vers  la  charge  princi- 
pale,  des  moyens  de  maintien  du  module  pyrotechni- 
que  primaire  écarté  axialement  de  la  charge  principa- 

30  le  et  un  écran  interposé  entre  la  charge  principale  et 
la  partie  terminale  du  module  pyrotechnique  primaire 
contenant  l'explosif  primaire,  caractérisé  en  ce  que 
les  moyens  de  maintien  du  module  pyrotechnique  pri- 
maire  écarté  axialement  de  la  charge  principale  sont 

35  des  moyens  exclusivement  mécaniques,  actionnés 
par  le  levier  de  déclenchement  et  en  ce  que  l'écran  in- 
terposé  entre  la  charge  principale  et  la  partie  termi- 
nale  du  module  pyrotechnique  primaire,  comporte 
une  capsule  de  fermeture  d'un  godet  contenant  la 

40  charge  principale  et  une  pastille  portée  par  l'extrémité 
du  module  pyrotechnique  primaire  contenant  l'explo- 
sif  primaire  et  engagée  dans  la  capsule,  la  pastille  et 
la  capsule  étant  conformées  pour  être  solidarisées 
l'une  avec  l'autre  en  cas  d'excitation  de  l'explosif  pri- 

45  maire  en  position  de  stockage  et  créer  une  barrière 
physique  à  l'onde  de  choc  ou  aux  éclats. 

De  la  sorte,  dans  le  bouchon  allumeur  selon  l'in- 
vention,  l'effet  d'écran  est  obtenu  en  position  de 
stockage  par  l'écartement  axial  entre  ces  deux  modu- 

50  les  pyrotechniques  primaires  et  secondaires,  le  cou- 
lissement  axial  des  deux  modules  étant  empêché  par 
les  moyens  de  maintien.  En  cas  d'incident  de  stocka- 
ge,  c'est  à  dire  de  mise  à  feu  de  l'amorce  sans  dé- 
verrouillage  du  levier  de  déclenchement,  l'initiation 

55  de  l'explosif  primaire  logé  à  la  base  du  module  pyro- 
technique  primaire  va  provoquer  le  sertissage  de  la 
pastille  dans  la  capsule  avec  laquelle  elle  forme  alors 
un  écran  solide  empêchant  l'initiation  de  la  charge  py- 
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rotechnique  du  module  secondaire. 
Ainsi,  la  sécurité  d'utilisation  et  de  stockage  de 

l'invention  est  totale. 
L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 

description  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins  an- 
nexés,  sur  lesquels  : 

-  la  Fig.  1  est  une  vue  en  coupe  et  élévation  lon- 
gitudinale  d'un  mode  d'exécution  du  bouchon 
allumeur  conforme  à  l'invention; 

-  la  Fig.  1a  est  une  vue  partielle  en  coupe  d'un 
autre  mode  de  réalisation  de  l'écran  de  sépa- 
ration  du  module  pyrotechnique  primaire  et  de 
la  charge  principale  du  bouchon  allumeur  en 
position  de  repos; 

-  la  Fig.  1b  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la 
Fig.  la,  montrant  l'écran  après  détonation  du 
module  pyrotechnique  primaire; 

-  la  Fig.2  est  une  vue  en  plan  de  dessus  du  bou- 
chon  allumeur  de  la  Fig.1,  dont  la  goupille  est 
pourvue  d'un  anneau  de  sécurité; 

-  la  Fig.3  est  une  vue  en  élévation  du  bouchon 
des  Fig.  1  et  2; 

-  la  Fig.4  est  une  vue  en  élévation  du  bouchon  al- 
lumeur  suivant  la  direction  de  la  flèche  F  de  la 
Fig.3; 

-  la  Fig.5estunevue  partielle  extérieure  d'un  au- 
tre  mode  de  réalisation  du  bouchon  allumeur 
suivant  l'invention; 

-  la  Fig.6  est  une  vue  partielle  en  coupe  suivant 
la  ligne  6-6  de  la  Fig.  5. 

Dans  sa  forme  de  réalisation  représentée  aux  fi- 
gures  1  à  4,  le  bouchon  allumeur  à  retard  pour  engins 
pyrotechniques,  tels  que  grenades  à  main,  comporte 
un  corps  4  en  matière  plastique  chargée  de  fibre  de 
verre,  mais  qui  pourrait  être  alternativement  en  allia- 
ge  léger  ou  tout  autre  matériau  équivalent. 

Sur  ce  corps  4  sont  adaptés  un  module  pyrotech- 
nique  primaire  5  et  un  module  pyrotechnique  secon- 
daire  17  qui  seront  décrits  plus  en  détail  ci-après. 

Le  corps  4  est  muni  d'un  mécanisme  de  comman- 
de  de  type  connu  qui  comporte  un  levier  de  déclen- 
chement  1  muni  d'une  goupille  transversale  25  de 
verrouillage  équipée  d'un  anneau  de  préhension  26. 

Le  mécanisme  de  commande  comporte  égale- 
ment  un  dispositif  élastique  percuteur  28  constitué 
par  un  ressort  22  enroulé  autour  d'un  axe  transversal 
21  coopérant  avec  une  chape  23  qui  porte  le  percu- 
teur  24.  Ce  dispositif  percuteur  peut  tourner  autour  de 
l'axe  21,  qui  est  maintenu  par  les  joues  latérales  1b 
du  levier  1  . 

Le  levier  1  est  lui  -même  engagé  par  son  bec  fron- 
tal  1c  dans  la  face  avant  du  corps  4.  Le  corps  4 
comporte  également  deux  rampes  latérales  incur- 
vées  4b  agencées  sous  le  levier  1  de  manière  à  guider 
ce  dernier  en  rotation  après  déverrouillage  de  la  gou- 
pille  25. 

Le  module  pyrotechnique  primaire  5  à  retard  est 

constitué  par  un  étui  métallique  10,  parexemple  en  al- 
liage  léger,  à  la  base  duquel  est  serti  un  godet  12  dont 
la  longueur  et  le  diamètre  correspondent  à  ceux  d'une 
chambre  axiale  29  ménagée  dans  le  module  pyro- 

5  technique  secondaire  1  7,  comme  il  sera  décrit  plus  en 
détail  ci-après. 

L'étui  métallique  10  contient  à  son  extrémité  su- 
périeure  une  amorce  percutante  3,  maintenue  par 
sertissage  et  protégée  par  un  vernis  ou  une  résine. 

10  Sous  l'amorce  3,  une  composition  retardatrice  9  est 
logée  dans  l'étui  10. 

Le  godet  1  2  serti  sur  l'étui  1  0  contient  une  compo- 
siiton  d'initiation  11  et  un  micro-détonateur  13  qui 
constitue  l'explosif  primaire  de  la  chaîne  pyrotechni- 

15  que. 
La  base  du  godet  12  est  solidaire  d'une  pastille 

métallique  12a  venue  de  matière. 
L'étui  1  0  est  maintenu  en  position  fixe  par  rapport 

au  corps  4  par  un  cavalier2  introduit  à  frottement  doux 
20  dans  deux  lumières  traversant  le  corps  4  et  l'étui  10. 

Comme  on  le  voit  sur  les  figures  1  et  2,  le  cavalier 
2  comporte  une  partie  verticale  2a  formant  boucle  di- 
rigée  vers  le  haut  et  deux  pattes  horizontales  destinés 
à  coopérer  avec  les  lumières  précitées.  Le  cavalier 

25  est  maintenu  en  place  par  le  levier  1.  Ledit  levier  1 
comporte  sur  sa  face  supérieure  un  doigt  rentrant  la 
destiné  à  entraîner  le  cavalier  2  lors  de  l'éjection  du 
levier  1  après  déverrouillage  de  la  goupille  25. 

L'étui  10  du  module  pyrotechnique  primaire  5  est 
30  partiellement  inséré  dans  l'étui  16  du  module  pyro- 

technique  secondaire  17  avec  toutefois  un  espace- 
ment  axial  lui  permettant  de  coulisser  à  l'intérieur  du- 
el  it  étui  après  libération  du  cavalier  2. 

Un  joint  d'étanchéité  6  est  interposé  entre  l'étui 
35  10  du  module  pyrotechnique  primaire  5  et  l'étui  16  du 

module  pyrotechnique  secondaire  17,  tandis  qu'un 
joint  d'étanchéité  7  est  interposé  entre  ce  dernier  et 
le  corps  4. 

Le  module  pyrotechnique  secondaire  17  contient 
40  un  relais  de  détonation  27  constitué  par  un  godet  en 

aluminium  18  contenant  un  explosif  secondaire  19  et 
une  capsule  de  fermeture  15  qui,  en  combinaison 
avec  la  pastille  12a  disposée  à  la  base  du  godet  12 
du  module  primaire  5,  forme  un  écran  entre  le  micro- 

45  détonateur  13  et  l'explosif  secondaire  19  qui  constitue 
la  charge  principale  d'amorçage.  La  capsule  15 
comporte  un  chanfrein  15a  destiné  à  recevoir  des 
portions  de  paroi  du  godet  12  voisines  de  la  pastille 
1  2a  sous  l'effet  d'une  détonation  accidentelle  de  l'ex- 

50  plosif  primaire  13. 
Sur  la  Fig.  1  on  voit  que  le  godet  1  8  comporte  une 

chambre  axiale  29  dont  la  forme  concorde  avec  celle 
du  godet  12  du  module  primaire  5  et  que  la  capsule 
15  comporte  une  ouverture  axiale  dans  laquelle  en 

55  position  de  stockage  vient  se  loger  la  pastille  12a  du 
module  primaire  5. 

Selon  la  variante  représentée  à  la  Fig.  1a,  la  paroi 
du  godet  12b  est  ouverte  à  son  extrémité  et  une  pas- 

3 
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tille  rapportée  12c  formant  plot  de  sécurité  est  enga- 
gée  et  sertie  à  l'extrémité  du  godet  12b.  Cette  pastille 
comporte  une  portion  12d  à  parois  minces. 

L'extrémité  du  godet  12b  portant  la  pastille  12c 
est  insérée  à  coulissement  dans  la  capsule  1  5  en  for-  5 
me  de  bague  du  module  secondaire  1  7.  La  capsule  1  5 
comporte  un  chanfrein  15a  à  sa  partie  supérieure  in- 
térieure. 

Le  comportement  de  cet  agencement  sera  décrit 
en  référence  à  la  Fig.  1b.  10 

Les  matériaux  de  la  pastille  12c  et  de  la  capsule 
1  5  sont  choisis  suffisamment  résistants  pour  stopper 
l'onde  de  choc  pouvant  être  engendrée  par  l'explosif 
primaire  13,  et  l'empêcher  d'atteindre  l'explosif  se- 
condaire  1  9,  et  suffisamment  ductiles  pour  se  confor-  15 
mer  ensemble  et  former  un  barrière  lors  de  l'initiation 
du  module  primaire  5  en  position  de  stockage  du  bou- 
chon  allumeur. 

Le  module  secondaire  1  7  est  fermé  à  sa  base  par 
une  résine  d'arrêt  et  d'étanchéité  20.  20 

L'étui  1  6  du  module  secondaire  1  7  présente  à  son 
extrémité  supérieure  un  collet  dont  les  portées  latéra- 
les  coopèrent  avec  la  paroi  interne  du  corps  4. 

La  base  du  corps  4  se  raccorde  à  un  coffre  14 
dont  les  lèvres  supérieures  viennent  s'enclipserdans  25 
une  gorge  pratiquée  sur  la  paroi  externe  de  l'étui  16. 
Ce  coffre  14  a  pour  fonction  de  limiter  les  effets  mé- 
caniques  du  micro-détonateur  13  s'il  venait  à  fonc- 
tionner  en  position  de  stockage. 

Un  joint  8  placé  sur  le  corps  4  coaxialement  aux  30 
modules  5  et  17  assure  une  liaison  étanche  avec  l'ar- 
tifice  sur  lequel  est  monté  le  bouchon  allumeur. 

Le  bouchon  allumeur  selon  l'invention,  étant 
monté  sur  un  engin  tel  qu'une  grenade  explosive  par 
exemple,  son  fonctionnement  est  le  suivant  :  35 

On  dégoupille  la  grenade  en  extrayant  par  rota- 
tion  (repère  R  sur  la  figure  3)  et  traction  combinées  la 
goupille  25  au  moyen  de  l'anneau  26  puis  on  la  lance. 
Le  levier  de  déclenchement  1  n'étant  plus  maintenu 
dans  sa  position  de  verrouillage,  la  sollicitation  élas-  40 
tique  du  ressort  22  par  l'intermédiaire  du  percuteur  24 
le  fait  pivoter.  Après  une  rotation  d'environ  30°  le  doigt 
1  a  du  levier  de  déclenchement  1  vient  en  appui  sur  le 
cavalier  2  et  commence  son  extraction.  Dans  la  phase 
suivante  de  la  rotation  du  levier,  le  percuteur  24  45 
échappe  et  vient  percuter  l'amorce  3,  le  cavalier  2 
n'ayant  pas  encore  libéré  le  module  pyrotechnique 
primaire  à  retard  5.  Par  inertie,  le  levier  de  déclenche- 
ment  1  termine  sa  rotation  et  se  libère  du  corps  4  en 
entraînant  le  cavalier  2,  ce  qui  a  pour  effet  de  dé-  50 
verrouiller  le  module  pyrotechnique  primaire  à  retard, 
et  comme  celui-ci  est  toujours  soumis  à  la  poussée  du 
percuteur  24  en  association  avec  le  ressort  22,  il  y  a 
transfert  du  module  pyrotechnique  primaire  à  retard  5 
et  par  suite  effacement  de  l'écran.  55 

L'élément  massif  ou  pastille  12a  du  godet  12  ve- 
nant  au  fond  de  l'alvéole  29  du  godet  18,  le  micro-dé- 
tonateur  13  est  alors  en  position  d'amorçage  de  dé- 

tonation  par  effet  radial. 
La  percussion  de  l'amorce  3  a  eu  pour  effet  d'ini- 

tier  la  composition  retard  9.  Au  temps  déterminé  par 
la  colonne  retard  9  il  y  a  excitation  de  la  charge  11  et 
par  effet  thermique  initiation  du  micro-détonateur  13. 
Le  micro-détonateur  1  3  va  par  effet  radial  entraîner  la 
détonation  du  relais  27. 

Si  pour  une  raison  quelconque  le  micro-détona- 
teur  venait  à  être  excité  en  position  de  stockage,  l'élé- 
ment  12a  se  sertit  sur  la  couronne  de  la  capsule  15 
en  raison  de  la  rupture  et  de  la  déformation  au  voisi- 
nage  de  la  capsule  12a  de  la  paroi  du  godet  12  sous 
l'action  de  la  détonation  de  l'explosif  primaire  1  3,  pour 
former  un  disque.  Les  effets  radiaux  sont  d'autre  part 
bloqués  par  le  coffre  14. 

Dans  le  cas  du  mode  de  réalisation  représenté 
aux  Fig.  1a  et  1b,  la  détonation  de  l'explosif  primaire 
13  engendre  une  onde  de  choc  dont  la  propagation 
dans  la  capsule  de  sécurité  12c  entraîne  la  déforma- 
tion  radiale  de  la  portion  12d  à  parois  minces  due  au 
phénomène  dit  de  décollement  des  plaques. 

Sous  l'effet  de  l'onde  de  choc,  les  parois  minces 
12d  en  se  déformant  s'adaptent  sur  le  chanfrein  15a 
de  la  capsule  15  et  assurent  une  solidarisation  de  la 
pastille  12c  avec  la  capsule  15  réalisant  ainsi  une  rup- 
ture  physique  de  la  chaîne  pyrotechnique  du  bouchon 
allumeur  en  cas  de  fonctionnement  anormal  du  mo- 
dule  primaire  5. 

Un  tel  fonctionnement  implique  : 
-  que  les  dispersions  admissibles  sur  les  diamè- 

tres  intérieur  de  la  capsule  ou  bague  15  et  ex- 
térieur  de  la  pastille  ou  plot  de  sécurité  12a  ou 
12c  soient  suffisantes, 

-  que  le  dimensionnement  du  chanfrein  1  5a  de  la 
capsule  soit  compatible  avec  la  hauteur  des  lè- 
vres  déformables  ou  parois  minces  12d  de  la 
pastille  12c  dans  le  cas  du  mode  de  réalisation 
des  figures  1a,  1  b  ou  avec  la  hauteur  des  por- 
tions  de  la  paroi  du  godet  12  résultant  de  la  rup- 
ture  de  celle-ci  dans  le  as  du  mode  de  réalisa- 
tion  de  la  figure  1. 

Sur  les  Fig.  5  et  6,  on  a  représenté  un  autre  mode 
de  réalisation  du  bouchon  allumeur  suivant  l'inven- 
tion. 

Ce  bouchon  allumeur  diffère  du  bouchon  allu- 
meur  décrit  en  référence  à  la  figure  1  essentiellement 
sur  deux  points. 

Il  comporte  un  cavalier  30  de  maintien  du  module 
pyrotechnique  primaire  5  écarté  axialement  de  la 
charge  principale,  ce  cavalier  comportant  une  partie 
verticale  30a  en  forme  de  boucle  dirigée  vers  le  bas 
et  des  pattes  horizontales  30b  similaires  à  celles  du 
cavalier  2  du  mode  de  réalisation  de  la  figure  1  enga- 
gées  dans  le  corps  4  du  bouchon  et  dans  l'étui  10  du 
module  pyrotechnique  primaire  5. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  l'étui  10  du  module 
primaire  5  est  monté  à  coulissement  dans  l'étui  16  du 
module  secondaire  17  avec  interposition  d'un  joint  à 
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soufflet  31. 
Le  levier  d'actionnement  1  dont  la  construction 

est  semblable  à  celle  du  levier  1  du  mode  de  réalisa- 
tion  de  la  figure  1  diffère  de  ce  dernier  en  ce  qu'au 
lieu  d'un  doigt  d'extraction  du  cavalier,  il  comporte  un  5 
organe  d'extraction  formé  par  une  encoche  32  ména- 
gée  dans  la  partie  du  levier  1  voisine  de  la  boucle,  la- 
dite  encoche  comportant  des  pattes  rabattues  32a 
engagées  derrière  la  boucle  30a  du  cavalier  30  en  po- 
sition  de  repos  et  assurant  l'extraction  du  cavalier  30  10 
lors  de  la  libération  du  levier  de  déclenchement  1  par 
rapport  au  corps  4. 

Pour  le  reste,  la  construction  et  le  fonctionnement 
de  ce  mode  de  réalisation  du  bouchon  allumeur  sont 
les  mêmes  que  ceux  du  bouchon  de  la  figure  1  .  15 

Ainsi,  les  perfectionnements  prévus  par  la  pré- 
sente  invention  améliorent  considérablement  la  sécu- 
rité  de  stockage  et  d'utilisation  du  bouchon  allumeur 
et  de  l'engin  sur  lequel  il  est  monté. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  la  forme  de  réalisa-  20 
tion  décrite  et  peut  comporter  des  variantes  d'exécu- 
tion. 

Revendications  25 

1.  Bouchon  allumeur  à  retard  pour  engin  pyrotech- 
nique,  notamment  grenade  à  lancement  manuel 
ou  mécanique,  comportant  un  corps  (4)  muni 
d'un  mécanisme  de  commande  comprenant  un  30 
levier  (1)  de  déclenchement  et  un  mécanisme  de 
percussion  (28)  coopérant  avec  un  module  pyro- 
technique  primaire  pourvu  d'une  amorce  (3), 
d'une  composition  retardatrice  (9),  d'un  explosif 
primaire  (13)  aptes  à  assurer  l'initiation  de  la  35 
charge  de  l'engin  associé  et  agencé  de  façon  que 
l'explosif  primaire  (13)  ne  puisse  être  initié  sans 
passer  par  l'intermédiaire  de  la  composition  re- 
tardatrice,  le  module  pyrotechnique  primaire  (5) 
étant  déplaçable  axialement  dans  ledit  corps  vers  40 
la  charge  principale,  des  moyens  (2)  de  maintien 
du  module  pyrotechnique  primaire  (5)  écarté 
axialement  de  la  charge  principale  (19)  et  un 
écran  (12a,  15;  12c,  15)  interposé  entre  la  charge 
principale  et  la  partie  terminale  du  module  pyro-  45 
technique  primaire  contenant  l'explosif  primaire 
(13),  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  (2)  de 
maintien  du  module  pyrotechnique  primaire  (5) 
écarté  axialement  de  la  charge  principale  (19) 
sont  des  moyens  exclusivement  mécaniques,  ac-  50 
tionnés  par  le  levier  de  déclenchement  (1)  et  en 
ce  que  l'écran  interposé  entre  la  charge  principa- 
le  et  la  partie  terminale  du  module  pyrotechnique 
primaire  (5),  comporte  une  capsule  (15)  de  fer- 
meture  d'un  godet  (18)  contenant  la  charge  prin-  55 
cipale  (19)  et  une  pastille  (12a;12c)  portée  par 
l'extrémité  du  module  pyrotechnique  primaire  (5) 
contenant  l'explosif  primaire  (13)  et  engagée 

dans  la  capsule  (15),  la  pastille  (12a;  12c)  et  la 
capsule  (15)  étant  conformées  pour  être  solidari- 
sées  l'une  avec  l'autre  en  cas  d'excitation  de  l'ex- 
plosif  primaire  (13)  en  position  de  stockage  et 
créer  une  barrière  physique  à  l'onde  de  choc  ou 
aux  éclats. 

2.  Bouchon  allumeur  suivant  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  pastille  (12a)  est  venue  de 
matière  avec  un  godet  (12)  contenant  l'explosif 
primaire  (13)  et  la  solidarisation  de  la  pastille 
(1  2a)  avec  la  capsule  (1  5)  est  assurée  par  un  ser- 
tissage  dû  à  la  rupture  et  à  la  déformation  au  voi- 
sinage  de  la  capsule  (12a),  de  la  paroi  (1  2)  du  mo- 
dule  pyrotechnique  primaire  sous  l'action  de  la 
détonation  de  l'explosif  primaire  (13)  qu'il 
contient,  et  adaptation  de  la  paroi  sur  un  chan- 
frein  (15a)  de  la  capsule  (15). 

3.  Bouchon  allumeur  suivant  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  pastille  (12c)  est  une  pièce 
rapportée  pourvue  d'une  portion  (12d)  à  parois 
minces,  engagée  dans  l'extrémité  d'un  godet 
(12b)  contenant  l'explosif  primaire  (13)  et  en  ce 
que  la  solidarisation  de  la  pastille  (12c)  avec  la 
capsule  (15)  est  assurée  par  sertissage  par  dé- 
formation  radiale  de  la  portion  (12d)  à  parois  min- 
ces  due  au  phénomène  de  décollement  des  pla- 
ques  sous  l'effet  de  l'onde  de  choc  engendrée  par 
la  détonation  de  l'explosif  primaire  (13)  et  adap- 
tation  des  parois  minces  sur  un  chanfrein  (15a) 
de  la  capsule  (15). 

4.  Bouchon  allumeur  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
maintien  du  module  pyrotechnique  primaire  (5) 
écarté  axialement  de  la  charge  principale  (19), 
comprennent  un  cavalier  (2;30)  logé  dans  le 
corps  (4)  du  bouchon  et  en  prise  avec  le  module 
pyrotechnique  primaire  (5),  ledit  levier  de  déclen- 
chement  (1  )  comportant  un  organe  (1a;32a)  d'ex- 
traction  du  cavalier,  lors  de  la  libération  du  levier 
de  déclenchement  (1)  par  rapport  au  corps  dudit 
bouchon. 

5.  Bouchon  allumeur  selon  la  revendication  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  cavalier  (2)  comporte  une 
partie  verticale  (2a)  formant  boucle  et  deux  pat- 
tes  horizontales  destinées  à  coopérer  avec  des 
lumières  transversales  pratiquées  à  la  partie  su- 
périeure  du  corps  (4)  et  du  module  primaire  (5). 

6.  Bouchon  allumeur  suivant  la  revendication  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  cavalier  (2)  comporte  une 
partie  verticale  (2a)  formant  boucle  dirigée  vers 
le  haut  et  l'organe  d'enlèvement  du  cavalier  (2) 
est  un  doigt  (1a)  porté  par  le  levier  et  coopérant 
avec  la  partie  verticale  (2a)  pour  extraire  le  cava- 
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lier  hors  du  corps  lors  de  la  libération  du  levier  de 
déclenchement  (1). 

7.  Bouchon  allumeur  suivant  la  revendication  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  cavalier  (30)  comporte  une  5 
partie  verticale  (30a)  formant  boucle  dirigée  vers 
le  bas  et  l'organe  d'enlèvement  du  cavalier  (30) 
est  formé  de  pattes  rabattues  (32a)  d'une  enco- 
che  (32)  ménagée  dans  une  partie  du  levier  de 
déclenchement  (1  )  voisine  de  la  boucle  (30a),  les  10 
pattes  (32a)  étant  engagées  derrière  la  bouche 
(30a)  et  coopérant  avec  celle-ci  par  traction  pour 
extraire  le  cavalier  hors  du  corps  lors  de  la  libé- 
ration  du  levier  de  déclenchement  (1)  par  rapport 
au  corps  (4).  15 

8.  Bouchon  allumeur  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  charge  prin- 
cipale  (19)  est  contenue  dans  un  module  pyro- 
technique  secondaire  (17)  comportant  un  étui  20 
(16)  à  l'intérieur  duquel  le  module  pyrotechnique 
primaire  (5)  est  partiellement  inséré  par  coulisse- 
ment. 

9.  Bouchon  allumeurselon  l'une  des  revendications  25 
précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  à 
la  base  de  son  corps  (4)  un  coffre  rapporté  (14) 
entourant  l'explosif  primaire  (13)  dans  la  position 
verrouillée  du  bouchon. 

30 
10.  Bouchon  allumeur  suivant  l'une  des  revendica- 

tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  le  mécanisme 
de  percussion  (28)  constitue  un  moyen  de  dépla- 
cement  en  translation  du  module  pyrotechnique 
primaire  (5)  dans  le  corps  (4).  35 
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